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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
SOCIALIST REPUBLIC OF VIETNAM ON LEGAL ISSUES 
REGARDING THE PROPERTY AT LE VAN HUU STREET 3-5 IN HO 
CHI MINH CITY

The Government of the Federal Republic of Germany (hereinafter referred to as the 
“German Contracting Party”) and the Government of the Socialist Republic of Vietnam 
(hereinafter referred to as the “Vietnamese Contracting Party”),

Spurred by a mutual desire to further expand the broad and multifaceted relations 
between the two countries, especially in the political, diplomatic, economic and cultural 
fields, so as to form a strategic partnership,

Aiming to improve the framework for the activities of the German Consulate, 
German industry associations, German cultural stakeholders and German companies in 
Ho Chi Minh City,

In the belief that the establishment of a German House in Ho Chi Minh City would 
make an important contribution to achieving the above objectives,

Taking into account the fact that the German Contracting Party purchased the 3608-
square-metre plot at Le Van Huu Street 3-5 in the first District of Ho Chi Minh City 
(hereinafter referred to as the “Property”) on 29 December 1960 intending to use it for 
diplomatic purposes,

Also taking into account that in accordance with applicable Vietnamese law land is 
publicly owned,

Considering, furthermore, that different legal rules apply to different uses of 
individual parts of buildings,

And being mutually desirous of ensuring universal respect for the rules of 
international law as the basis of relations between the two states, and particularly of 
promoting universal application of the rules of the Vienna Conventions of 1961 and 1963 
on Diplomatic and Consular Relations and enforcing the principle of reciprocity,

Have agreed as follows:

Article 1

(1) The Vietnamese Contracting Party agrees to lease the land to the German 
Contracting Party for a term of 99 years, on the basis of Vietnamese property law and the 
provisions of this Agreement, in exchange for a one-time symbolic lease payment of one 
Vietnamese dong. This right of use may be extended by mutual agreement.

(2) Before the expiry of that period, should the property no longer be required, the 
German Contracting Party shall be entitled to transfer that right of use, and any building 
erected on the property, to the Vietnamese Contracting Party. 
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The German Contracting Party is also entitled, subject to approval by the Vietnamese 
Contracting Party, to transfer the right of use of the land and any buildings and 
appurtenances thereon to third parties. 

(3) The German side is entitled to use the property
a) As the seat of the German Consulate-General in Ho Chi Minh City;
b) As accommodation for German economic associations, German cultural and 

science organizations and German companies.
c) With the consent of the Vietnamese Contracting Party the property may, in 

individual cases to be determined, be used by other institutions.
(4) The Vietnamese Contracting Party shall, at the request of the German side, 

ensure that the German Contracting Party receives the certificate granting it the right to 
use the land as soon as possible, and in any event not later than three months after the 
entry into force of this Agreement.

(5) Both Contracting Parties agree that the 1963 Vienna Convention on Consular 
Relations shall apply to that part of the land, and to the construction and operation of that 
part of the building, intended for use as the German Consulate-General. The remainder 
shall be subject to the laws of Vietnam.

Article 2

(1) Both Contracting Parties agree that the German Contracting Party may put up a 
multi-storey building that complies with Ho Chi Minh City’s applicable building 
regulations.

(2) The German Contracting Party is required to clearly separate those premises 
within the building that are subject to the 1963 Vienna Convention on Consular Relations 
from all other premises therein. The latter premises are not consular premises within the 
meaning of the 1963 Vienna Convention on Consular Relations and enjoy no privileges 
or immunities under that Convention. They shall be subject to the laws of Vietnam.

Article 3

The German Contracting Party shall build the Ho Chi Minh City German House as 
soon as possible. It may do so through its own building administration or through a 
private investor. The German Contracting Party is required to apply for planning 
permission from the competent Vietnamese authority, even if the construction work is to 
be done by private investors. The German Contracting Party shall not proceed with 
construction until planning permission is obtained, even if the construction work is to be 
done by private investors.

Article 4

(1) The Contracting Parties shall in every case designate the German Foreign Office 
and the Vietnamese Foreign Ministry as the primary points of contact for the execution of 
this Agreement.
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(2) Both Contracting Parties undertake to do everything necessary to bring the 
planned Ho Chi Minh City German House to fruition. For that purpose, within six months 
after the entry into force of this Agreement, negotiations on an intergovernmental 
agreement shall be undertaken to work out the details of the planning, establishment and 
operation of the German House in Ho Chi Minh City.

Article 5

On the basis of the principle of reciprocity and in accordance with German 
legislation, the German Contracting Party undertakes to grant the Vietnamese 
Contracting Party conditions comparable to those contained in this Agreement, should the 
Vietnamese Contracting Party need to use for commercial purposes any property it owns 
and which is used for diplomatic or consular purposes.

Article 6

Such differences of opinion as may arise in the interpretation and implementation of 
this Agreement shall be resolved by both sides through consultation, negotiation and 
exchange of views.

Article 7

Immediately upon its entry into force, this Agreement shall at the initiative of the 
German Contracting Party be registered with the Secretariat of the United Nations under 
Article 102 of the Charter. The Vietnamese Contracting Party shall be apprised of the 
successful registration of the Agreement and the United Nations registration number once 
it has been confirmed by the Secretariat.

Article 8

(1) This Agreement shall enter into force on the day of its signature.
(2) The Agreement may be modified, amended or terminated by written agreement 

of both Contracting Parties. Any such agreements shall be considered integral parts of the 
Agreement.

(3) Rights and obligations derived from bilateral agreements between the parties on 
the status of the institutions designated in I(3)(b) and (c) above shall not be affected by 
this Agreement.

DONE at Hanoi on 11 October 2011 in two originals in the German and Vietnamese 
languages, each version being equally authentic.

For the Government of the Federal Republic of Germany:

For the Government of the Socialist Republic of Vietnam:
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DU VIET NAM RELATIF AUX QUESTIONS 
JURIDIQUES DE LA PARCELLE, RUE LE VAN HUU 3-5 À 
HÔ CHI MINH-VILLE

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne (ci-après dénommé 
« Partie contractante allemande ») et le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam (ci-après dénommé « Partie contractante vietnamienne »),

Partant du souhait commun de développer encore davantage les relations diversifiées 
et d’une portée étendue existantes entre les deux pays, notamment dans le domaine 
politique, diplomatique, économique et culturel, dans le sens d’un partenariat stratégique,

Ayant pour objectif d’améliorer les conditions générales présidant aux activités de la 
mission diplomatique allemande, des associations économiques allemandes, des 
intermédiaires culturels et des entreprises allemandes à Hô Chi Minh-Ville,

Convaincus de ce que la création d’une Maison allemande à Hô Chi Minh-Ville 
contribuera dans une large mesure à atteindre les objectifs précités,

Étant donné le fait que la Partie contractante allemande s’est portée acquéreuse en 
date du 29 décembre 1960 d’un terrain d’une superficie de 3 608 mètres carrés situé au 
n°3-5 rue Le Van Huu dans le 1er arrondissement de Hô Chi Minh-Ville (ci-après 
dénommée « le terrain ») pour l’occuper à des fins diplomatiques,

Vu également que le fonds de terre est, au regard du droit vietnamien applicable, la 
propriété du peuple,

Attendu en outre que des réglementations juridiques différentes sont d’application en 
fonction de l’usage auquel les différentes parties du bâtiment sont destinées,

Animés du désir commun de respecter en tout point les règles du droit international 
public sous-tendant les relations entre les deux États, notamment de favoriser 
l’application universelle des dispositions des Conventions de Vienne de 1961 et 1963 
régissant les relations diplomatiques et consulaires et d’appliquer le principe de la 
réciprocité,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1) La Partie contractante vietnamienne loue le terrain à la Partie contractante 
allemande pour une durée de 99 ans moyennant paiement en une fois d’un loyer 
symbolique d’un dong en application du droit foncier vietnamien et des dispositions du 
présent Accord. Le droit de jouissance peut être prolongé d’un commun accord.
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2) La Partie contractante allemande est habilitée à céder ce droit de jouissance et 
chacun des bâtiments construits sur le terrain à la Partie contractante vietnamienne avant 
expiration de cette période si d’aventure elle n’en avait plus besoin.

La partie contractante allemande est par ailleurs habilitée, moyennant accord de la 
Partie contractante vietnamienne, à céder à un tiers le droit de jouissance sur le terrain et 
les installations et bâtiments construits sur celui-ci.

3) La Partie allemande est en droit d’utiliser le terrain
a) En tant que siège du consulat général allemand à Hô Chi Minh-Ville;
b) Pour accueillir les associations économiques allemandes, les intermédiaires 

culturels allemands et organisations scientifiques allemandes ainsi que les entreprises 
allemandes;

c) Moyennant accord de la Partie contractante vietnamienne, l’usage peut 
également être réservé d’une manière ponctuelle à d’autres institutions. 

4) À la demande de la Partie allemande, la Partie contractante vietnamienne 
veillera à ce que l’acte relatif au droit de jouissance sur le terrain soit transmis à la Partie 
contractante allemande le plus rapidement possible, et ce au plus tard dans les trois mois 
qui suivent l’entrée en vigueur du présent Accord. 

5) Les deux Parties contractantes conviennent que la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires de 1963 s’applique à la partie du terrain ainsi qu’à la construction et 
exploitation de la partie du bâtiment occupées par le consulat général allemand. 
S’agissant des autres parties, ce sont les lois et règlements en vigueur au Viet Nam qui 
sont d’application.

Article 2

1) Les deux Parties contractantes sont parfaitement d’accord sur le fait que la Partie 
contractante allemande construise sur le terrain un bâtiment de plusieurs étages qui sera 
érigé en se pliant au règlement d’urbanisme en application à Hô Chi Minh-Ville.

2) La Partie contractante allemande est tenue de séparer de manière distincte les 
locaux situés à l’intérieur de l’immeuble soumis à la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires de 1963 des autres locaux se trouvant dans l’immeuble. Ces derniers 
ne constituent pas des locaux consulaires au sens de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires de 1963 et ne jouissent d’aucun privilège ni d’aucune immunité en 
vertu du présent Accord. Les lois et règlements vietnamiens sont ici d’application pour 
ces locaux.

Article 3

La Partie contractante allemande se propose de construire la Maison allemande de 
Hô Chi Minh-Ville dans les plus brefs délais. Elle peut accomplir cette tâche, soit en 
assurant elle-même la conduite des travaux, soit en déléguant celle-ci à un investisseur 
privé. La Partie contractante allemande doit déposer une demande de permis de bâtir 
auprès de l’administration vietnamienne compétente, et ce quand bien même ces travaux 
de construction devraient être réalisés par des investisseurs privés. La Partie contractante 
allemande ne peut entamer la construction que dans la mesure seulement où elle est en 
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possession d’un permis de bâtir, et ce quand bien même les travaux de construction 
devraient être réalisés par des investisseurs privés.

Article 4

1) Les Parties contractantes désignent le Ministère des affaires étrangères allemand 
et le Ministère des affaires étrangères vietnamien pour les contacts concernant 
l’application du présent Accord.

2) Les deux Parties contractantes s’engagent à faire le nécessaire pour que la 
réalisation du projet de Maison allemande à Hô Chi Minh-Ville puisse être lancée le plus 
tôt possible. À cette fin, des pourparlers seront organisés dans les six mois qui suivent 
l’entrée en vigueur du présent Accord; les résultats de ces pourparlers seront consacrés 
dans un Accord gouvernemental précisant en détail les modalités d’exécution des études 
et de la construction ainsi que les conditions d’exploitation de la Maison allemande à Hô 
Chi Minh-Ville.

Article 5

Se fondant sur le principe de la réciprocité et en application des lois et règlements 
allemands, la Partie contractante allemande s’engage à accorder à la Partie contractante 
vietnamienne des conditions équivalentes à celles obtenues dans le présent Accord au cas 
où la Partie contractante vietnamienne aurait besoin d’utiliser à des fins commerciales un 
terrain lui appartenant, habituellement utilisé à des fins diplomatiques ou consulaires.

Article 6

Les différends découlant de l’interprétation ainsi que de l’application du présent 
Accord seront résolus par les deux Parties par voie de consultation, d’échange d’opinion 
et de négociation.

Article 7

En ce qui concerne l’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des 
Nations Unies en application de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, la Partie 
contractante allemande fera le nécessaire pour que cet enregistrement ait lieu dès l’entrée 
en vigueur de l’Accord. La Partie contractante vietnamienne sera informée de ce que 
l’enregistrement a eu lieu au moyen d’un avis mentionnant le numéro d’enregistrement 
de l’ONU dès que celui-ci aura été confirmé par le Secrétariat des Nations Unies.

Article 8

1) Le présent Accord entrera en vigueur le jour de sa signature.
2) L’Accord peut être modifié, complété ou abrogé moyennant arrangements écrits 

des deux Parties contractantes. Ces arrangements sont considérés comme faisant partie 
intégrante et indissociable de l’Accord. 
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3) Il n’est pas dérogé par le présent Accord aux droits et obligations découlant des 
conventions bilatérales conclues entre les Parties contractantes relatives au statut des 
institutions visées aux alinéas b) et c) du paragraphe 3 de l’article premier.

FAIT à Hanoï le 11 octobre 2011 en deux exemplaires originaux, chacun en langue 
allemande et vietnamienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :
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